
nrpusltQuE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUf,
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOWERNEMENT
GRAND'MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

VUl la Loi No 90-32 du ll Décembre 1990 portant constitution de la République du

Bénin

VU la proclamation le 29 Mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des Ésultats définitifs

de l'élection présidentielle du 19 Mars 2006 ;

1ry la Loi No 94429 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National du

Bénin;

DECREÎ NO 2006.745 DU ]1 DECE}IBRE 2006

Portant Nomination et Promotion à titre

Exceptionnel, Ciül et Etranger dans

l'Ordre National du Bénin de §on

Excellence Moustafa MAATUG,
Ambassadeur Extraordinaire et

Plénipotentiaire de la Grande Junahiriya
Arabe Libyenne Populaire et Socialiste

VU

vU

vt.J

vt.J

le Drecret N" 2006-613 du 19 Novembre 2006 portant composition du

Gouvernement et le Décret N" 2006422 du 29 Novembre 2006 le modifiant ;

le Décret N" 2004-326 du 07 Jün 2004 portant nomination de Monsieur salomon

D.E. BIOKOU en qualité de Grand Chancelier de l'Ordre National du Bénin par

intérim;

le Décret No 2005473 du 04 Août 2005 portant nomination de Monsieur Romain

VILON-GUEZO en qualité de ViceGrand Chancelier de I'Ordre National du Bénin ;

les Décrets Nos 88-337 du 29 Août 1988 et 99-243 du 14 Mai 1999 portant

nominations des membres du Conseil de l'Ordre National du Bénin ;

VU la tætEe N" 558À4ABSGM/DPBSC du 20 Septembre 2006 ;

§rès aüs du Conseil de l'OrdreNational du Bénin ;



)

Article 1", : Est nommé et promu à titre Exceptionnel, ciül et Etranger dans l'ordre

National du Bénin au grade dà Commandeur pour prendre rang du 30 Novembre 2006' dae

de sa réception dans i;Ordr;, son Excellencè tutoustafa MAATUG, Ambassadeur

Extraordinaire et plénipotentiaiÉ a" u Grande Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire et

Socialiste en fin de mission au Bénin .

DE C RETE:

FaitàCotonoqle J1 décenbrc 2006

Par le Président de la RéPublique,

Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,
Grand-Maître de l'OT dre National du Bénin,

r ni YAYI

1e Grand Chancelier de l'Ordre
National du Bénin P.i.

Salomon D.E. BIOKOU

AMPIiAtiONS : PR 4 _ AN 4 _ CC 2 _CS 2 - HCJ 2 -HAAC 2 _ CES 2 - MIMSTERES

rS - GCONB 20 _ SGG 4 - DEPARTEMENTS 6 _ DPE.DLC-INSAE 3 - IGE-CSM-

DCCT3-BN.DAN-ONIP3_IJNB-FASJEP-ENA3-JoRB2-INTERESSEI.

Article 2 : tæ présent Décret sera emregl§tre et publié au Jornnal Officiel'


